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(1) Le 8 novembre 2012, Tshiuetin Energie S. C. (Tshiuetin) et Hydromega
services inc. (Hydromega) (collectivement, les Demanderesses) deposent it la Regie de

energie (la Regie) une demande de revision de la decision D-2011- 175 rendue Ie
18 novembre 2011 (Ia Decision) dans Ie cadre du dossier R-3774-2011 et d' exercice du
pouvoir de surveillance et de controle de la Regie (Ia Demande).

(2) Le 13 decembre 2012 , la Regie affiche sur son site internet un avis invitant les
personnes interessees it soumettre une demande d' intervention au plus tard 
18 janvier 2013. Cet avis est egalement affiche sur Ie site internet d' Hydro-Quebec dans
ses activites de distribution (Ie Distributeur) et d'Hydro-Quebec dans ses activites de
transport (Ie Transporteur) (collectivement, les Requerantes).

(3) Le 14 decembre 2012 , les Demanderesses indiquent it la Regie qu ' elles travaillent
avec les Requerantes it I' elaboration d 'un echeancier de travail commun it deposer au
debut de la semaine du 17 decembre 2012.

(4) Le 11 janvier 2013 , les Demanderesses indiquent it la Regie qu elles n ont pu

convenir d 'un echeancier avec les Requerantes. Elles deposent egalement de nouvelles
pieces et des demandes de renseignements aux Requerantes.

(5) Le 17 janvier 2013 , les Requerantes indiquent it la Regie que, selon elles, un
echeancier ne devrait etre determine qu apres Ie depot des demandes d' intervention et la
determination des parties interessees. Elles ajoutent ne pas avoir l' intention de deposer de
reponses aux demandes de renseignements.

(6) Le 18 janvier 2013 , SE/ AQLP A depose une demande d' intervention.

(7) Le 25 janvier 2013 les Demanderesses indiquent qu elles n ont pas de

commentaires it formuler quant it la demande d' intervention de SE/AQLPA. A la meme
date, les Requerantes indiquent qu elles contestent la demande d' intervention puisque
SE/AQLPA n a aucun interet direct dans Ie litige. De plus, les Requerantes annoncent

elles souleveront l' irrecevabilite de la Demande et qu elles sont pretes it discuter des
modalites de la requete en irrecevabilite lors d 'une rencontre preparatoire.
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(8) Le 4 fevrier 2013 , la Regie rejette la demande d' intervention de SE/AQLPA et
convoque une rencontre preparatoire pour Ie 18 fevrier 2013

(9) Le 15 fevrier 2013 , les Requerantes deposent une requete en irrecevabilite it
encontre de la Demande.

(10) Le 18 fevrier 2013 , une rencontre preparatoire est tenue en presence des parties et
echeancier du dossier y est fixe.

(11) Le 18 mars 2013 , Deloitte inc. (Ia Mise en cause) depose it la Regie une requete en
rejet de la Demande.

(12) Le 18 avril 2013 , la Regie tient une audience it ses bureaux de Montreal afin
entendre la requete en rejet de la Mise en cause, ainsi que la requete en irrecevabilite

des Requerantes.

(13) Dans la presente decision, la Regie examine d' abord la requete en irrecevabilite

des Requerantes. Elle se prononce par la suite sur la requete en rejet de la Mise en cause.

RAe'? lH:i5.
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(14) Le 29 octobre 2008, Ie gouvernement adoptait Ie Reglement sur un bloc de

250 MW d' energie eolienne issu de projets autochtones ainsi que Ie Reglement sur un

bloc de 250 MW d' energie eolienne issu de projets communautaire (collectivement, les

Reglements). Aux termes de ces Reglements , Ie Distributeur devait proceder it l'appel

offres pour l' acquisition des deux blocs d' energie produite au Quebec it partir
installations eoliennes , pour une quantite totale de 500 MW (1' Appel d' off res ).

Decision 0-2013-019.
Decret (D. 1043-2008, 2008 G.O. 2, 5865) modifie par les decrets (D. 180-2009, 2009 G.O. 2, 808),

(0. 520-2009 2009 G.O. 2 , 2139A) et (0. 469-2010 2010 G.O. 2 2204), ainsi que (0. 1045-2008 2008 G.O. 2 , 5866)

modifie par les decrets (D. 179-2009 , 2009 G.O. 2 , 807), (D. 521-2009 , 2009 G.O. 2 , 2140A) et (D. 468-2010

2010 G.O. 2 2203).
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(15) Ce me me jour, Ie gouvernement adoptait egalement les decrets concernant les
preoccupations economiques , sociales et environnementales indiquees it la Regie it I'egard

des deux blocs de 250 MW d' energie eolienne issus des projets autochtones et
communautaires . Comme indique dans ces decrets , I' Appel d' offres vise , notamment, it
soutenir Ie developpement de projets eoliens au benefice des nations et des communautes
autochtones du Quebec ainsi qu au benefice des regions du Quebec.

(16) Hydromega est une societe immatriculee depuis Ie 13 juin 1994, dont les

principales activites rei event des domaines du developpement et de l' exploitation de
projets d' energie renouvelable. Elle est un commanditaire de Tshiuetin.

(17) Tshiuetin est une societe en commandite immatriculee depuis Ie 20 janvier 2010
dont les principales activites relevent du domaine du developpement de projets d' energie
renouvelable.

(18) Le 6 juilet 2010, les Demanderesses ont depose des soumissions dans Ie cadre de
I'Appel d' offres pour six projets autochtones de 24 6 MW chacun, soit un total de
147 6 MW (Ie Parc eolien Meshta-Nutin) et pour un projet communautaire de 24 6 MW.

(19) Le 20 decembre 2010, apres s etre rendu jusqu it l' etape 3 du processus d' appel
offres relative it la simulation de combinaisons de soumissions , Tshiuetin reyoit une

lettre du Distributeur indiquant qu aucun des projets Meshta-Nutin 1 it 6 n est retenu dans
Ie cadre de l' Appel d' offres.

(20) En janvier 2011 , Tshiuetin rencontre des representants du Distributeur afin de
discuter des motifs de rejet des projets qu elle a soumis

(21) En fevrier 2011 , dans Ie cadre de sa demande d' approbation des contrats
approvisionnement en electricite decoulant de l' Appel d' offres, Ie Distributeur

mentionne que l' ampleur des couts de transport des projets issus des soumissions
autochtones , it l'exception d'un projet d'un autre soumissionnaire , faisait en sorte que leur
cout total depassait, dans Ie meilleur des cas, 15 /kWh , soit un surcout de 2 /kWh ou

Oeeret (D. 1044-2008, 2008 G.O. 2, 5904) modi fie par Ie (D. 67-2010, 2010 G.O. 2, 813), ainsi que
(0. 1046-2008 2008 G.O. 2 , 5906) modifie par Ie (0. 68-2010 2010 G.O. 2 , 814).
Piece B-0058 , par. 54.
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15 % par rapport au cout Ie plus eleve assume ailleurs au Canada pour des projets
similaires. lIs ont donc ete consideres comme non concurrentiels.

(22) En mai 2011 , Hydromega souhaite toujours aller de I'avant avec la mise en reuvre
des projets de Tshiuetin. C'est pourquoi elle transmet directement au Transporteur une
demande de raccordement du Parc eolien Meshta-Nutin au reseau de transport, incluant
une demande d' estimation pour la realisation d'une etude d' integration. Cette demande se
realise it l' ex terieur de la procedure applicable it l' Appel d' offres.

(23) Le 8 juin 2011 , Ie Transporteur transmet it Hydromega une convention d' etude
integration pour Ie Parc eolien Meshta-Nutin. Cette convention a pour objectif 

definir la faisabilite et de specifier les caracteristiques et les conditions de raccordement
de ce parc eolien au reseau du Transporteur.

(24) Un des elements sur lequel porte cette convention est une estimation preliminaire
des couts et du delai pour realiser ces travaux de raccordement. Egalement, Ie delai de
realisation de l' etude d' integration (I'Etude) est initialement estime it environ 22 semaines
de la signature de I' entente et du depot du cheque pour sa realisation. Le 22 juin 2011 , ces
deux conditions sont reunies et I 'Etude debute.

(25) Le 21 juilet 2011 , Ie Distributeur depose aupres de la Regie une demande en vert
de l'article 74. 2 de la Loi sur la Regie de l' energie (Ia Loi) pour faire approuver les
contrats d' approvisionnement en electricite decoulant de l' Appel d' offres pour I' energie
eolienne issue de projets autochtones et communautaires (Ia Demande initiale).

(26) Le 18 novembre 2011 , apres examen de la Demande initiale, la Regie rend la
Decision. Celle-ci mentionne Ie rejet des projets des Demanderesses par Ie Distributeur
Elle souligne que ce rejet est base sur un exercice raisonnable de la discretion du
Distributeur prevue it l' article 3. 19 du document d' appel d' offres et qu aucune
preoccupation it cet egard n a ete emise dans son rapport de constatations.

(27) En consequence , Ie projet des Demanderesses n est pas approuve par la Regie et
aucun contrat n est conclu avec les Requerantes en vert de la soumission presentee dans
Ie cadre de I'Appel d' offres.

L.R. , c. R-

Dossier R-3774-2011 , decision 0-2011- 175 , par. 40 et 41.
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(28) Le 18 avril 2012 , soit dix mois apres Ie debut de l' etude et cinq mois apres la
Decision, Hydromega reyoit du Transporteur les resultats de I'Etude.

(29) Sur la base de ces resultats , Hydromega estime que Ie cout total du Parc eolien de
Meshta-Nutin serait inferieur au referentiel etabli par Ie Distributeur apres Ie depot des
soumissions. Le 23 mai 2012, les Demanderesses informent Ie Distributeur des resultats
de l'Etude et , it la lumiere des informations obtenues Ie 18 avril 2012 , elles demandent
des explications et une reevaluation des couts de raccordement.

(30) Le 30 mai 2012, Ie Distributeur fournit les explications et informe les

Demanderesses qu il maintient sa position de ne pas rouvrir Ie dossier. Le 5 novembre
2012 , en reponse it une mise en demeure des Demanderesses , il maintient sa position.

(31) De juin it octobre 2012 , les Demanderesses entament deux demarches en parallele.
La premiere est la recherche d'un expert independant habilite it determiner si une erreur
avait ete commise quant it l' analyse du scenario d' integration Ie plus avantageux du point
de vue technico-economique dans Ie cadre de I' etude d' integration realisee pour leurs
projets presentes dans Ie cadre de l' Appel d' offres. La deuxieme consiste en des
interventions realisees aupres des autorites gouvernementales provinciales au moins
jusqu en octobre 2012.

(32) En octobre 2012, l' expert retenu avise les Demanderesses que, selon lui, Ie
Transporteur a commis une erreur quant it l' analyse du scenario d' integration Ie plus
avantageux.

(33) Par ailleurs, les Demanderesses ont du encourir des delais pour obtenir des
instructions quant it la poursuite du dossier, puisqu en juillet 2012 avaient lieu des
elections dans la communaute innue d'Essipit, principale partenaire des Demanderesses.

(34) Les Demanderesses s ' adressent it la Regie afin qu ' elle revise la Decision. Elles
invoquent, it cet effet, la decouverte de faits nouveaux qui, s ils avaient ete connus 
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temps utile , auraient justifie une decision differente de la Regie , it I' egard des soumissions

de Tshiuetin deposees dans Ie cadre de l' Appel d' offres.

(35) Elles demandent egalement it la Regie d' exercer son pouvoir de surveilance et de
controle it la suite du traitement qu ' elle juge inequitable de la part du Distributeur des
soumissions de Tshiuetin deposees dans Ie cadre de l'Appel d' offres, en regard d'
scenario d' integration au reseau plus avantageux du point de vue technico-economique.

DEMANDE DE REVISION

(36) Les Demanderesses basent leur demande de revision sur l'article 37 alinea 1 (10
de la Loi qui prevo it ce qui suit:

(( 37. La Regie peut d' offce ou sur demande reviser ou revoquer toute decision
qu 'elle a rendue:

lorsqu 'est decouvert un fait nouveau qui il avait he connu en temps utile, aurait
pu justifer une decision diferente;(... 

(37) Les Demanderesses mentionnent que leur soumission s ' est rendue it la troisieme
etape du processus d' Appel d' offres. A cette etape , Ie Distributeur utilise les meilleures
soumissions identifiees it l' etape 2 pour former des combinaisons permettant d' atteindre
les quantites d' eIectricite recherchees, selon les conditions demandees. La meileure
combinaison de projets , soit celle qui comporte Ie prix Ie plus bas en tenant compte des
couts de transport applicables, est alors selectionnee.

(38) Elles affirment que Ie Distributeur a rejete les projets presentes par Tshiuetin dans
Ie cadre de I' Appel d' offres au motif que l' ampleur des couts de transport faisait en sorte
que Ie cout total de ces projets devenait non concurrentiel. Or, l' ampleur de ces couts de
transport etait basee sur un scenario d' integration etabli par Ie Transporteur dans Ie cadre
de I'Appel d'offres (Scenario A).

(39) Selon les Demanderesses, il existait pourtant un Scenario B, soit un scenario

integration dont les couts sont largement moins eleves que ceux du Scenario A. Ce
Scenario B , revele en 2012, correspond it celui de I 'Etude et aurait ete applicable des
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juilet 2010 puisqu il n y a eu aucune demande de service ou de raccordement deposee
aupres du Transporteur entre Ie 6 juilet 2010 et Ie 5 mai 2011 , pouvant justifier de ne pas

avoir evalue7 . Ce Scenario B etait une reelle alternative au Scenario A.

(40) Les Demanderesses pretendent que si Ie Transporteur avait utilise Ie Scenario B au
lieu du Scenario A dans Ie cadre de l' analyse des soumissions de Tshiuetin , les resultats
de l' Appel d' offres auraient ete differents et les projets de Tshiuetin n auraient pas ete
rejetes.

(41) Toutefois, ce n est que Ie 18 avril 2012, lorsqu elles reyoivent l'Etude du

Transporteur, que ce Scenario Best partiellement revele aux Demanderesses. Selon elles
la prise de connaissance de ce fait est incomplete. Elles engageront alors un expert pour
verifier si ce Scenario B etait bien fonde sur Ie reseau de transport tel qu il etait constitue
it l' ete 2010.

(42) A la fin du mois d' octobre 2012 , l' expert des Demanderesses leur confirme, de

maniere preliminaire, que Ie Transporteur aurait commis une erreur en ne considerant pas
Ie Scenario B dans Ie cadre de l' etude d' integration de l'Appel d' offres. C' est it ce
moment, selon les Demanderesses , que se cristallise la connaissance du fait nouveau.

(43) Ainsi, selon les Demanderesses, l' existence d'un Scenario B constitue un fait
nouveau au sens de I' article 37 alinea 1 (1 ) de la Loi. Si les couts associes it ce

Scenario B avaient ete connus par la Regie lors de la preparation de son rapport de
constatations , sa Decision aurait ete differente.

DEMANDE D'EXERCICE DU POUVOIR DE SURVEILLANCE ET DE
CONTROLE

(44) Les Demanderesses basent leur demande d' exercice du pouvoir de surveilance et
de contrOle sur les articles 74. 1 et 74.2 de la Loi.

(45) Ainsi , l' article 74. 1 de la Loi prevoit que la procedure d' appel d' offres doit assurer
un traitement equitable et impartial des fournisseurs participants it l'appel d' offres

Piece B-0058 , par. 95.
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notamment en favorisant l' octroi des contrats d'approvisionnement sur la base du prix Ie
plus bas pour la quantite d' electricite et les conditions demandees , en tenant compte du
cout de transport applicable.

(46) L' article 74.2 de la Loi, quant it lui , prevoit que la Regie surveille l' application de
la procedure d' appel d' offres et d' octroi et examine si celle-ci a ete respectee.

(47) Selon les Demanderesses , Ie traitement equitable des fournisseurs participant it un
appel d' offres est au creur de la competence de la Regie et Ie choix du scenario

integration dans l' analyse des soumissions et Ie calcul des couts qui y sont associes font
partie de ce processus.

(48) Or, Ie rapport de constatations et la Decision sont fondes sur des donnees erronees
deposees par Ie Distributeur puisque les couts d' integration consideres pour l' analyse des
projets de Tshiuetin, correspondants au Scenario A plutot qu au Scenario B, ont ete

surestimes.

(49) Ainsi, selon les Demanderesses , si I' analyse des soumlSSlOns avait utilise Ie
scenario Ie plus avantageux du point de vue technico-economique pour les projets de
Tshiuetin, so it Ie Scenario B , les resultats auraient ete differents et Ie refus de ces projets
injustifie.

(50) Le fait de ne pas avoir considere Ie Scenario B cree une situation inequitable pour
1es Demanderesses qui necessite une intervention de la Regie.

CONCLUSIONS

(51) Les Demanderesses demandent donc it la Regie de reviser la partie de la Decision
relative aux conclusions de la Regie concernant les couts de transport utilises dans

etablissement du cout total des soumissions de Tshiuetin et d' ordonner au Distributeur
de refaire l' analyse de ces soumissions en utilisant Ie Scenario B plutot que Ie Scenario A.
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(52) Les Requerantes plaident que I'article 37 de la Loi doit etre interprete
restrictivement et que la Regie ne peut exercer sa competence en matiere de revision que
lorsque les conditions d' ouvertre au recours prevues it cet article sont remplies. Elles
soutiennent egalement que la Regie a Ie pouvoir de rejeter sommairement une demande
de revision si celle-ci 1ui apparalt irrecevable it sa face meme.

(53) De plus, les Requerantes rappellent que la Loi prevo it une clause privative qui
cons acre la volonte du legislateur de promouvoir la stabilite et la perennite des decisions
de la Regie , non seulement pour les cas de revision prevus it I' article 37 de la Loi , mais
egalement quant au pouvoir de surveilance de la Regie en vert de I'article 74.1 de la
Loi.

(54) Enfin, la finalite et la nature des jugements de la Regie, notamment en matiere
approvisionnement energetique, entralnent necessairement que toute demande de

revision doit etre entreprise avec celerite.

(55) Les Requerantes jugent que la Demande est irrecevable pour trois motifs:

a. La demande de revision a ete deposee hors deIai;

b. L'Etude ne constitue pas un fait nouveau et en consequence , 1es conditions
d' ouvertre du recours , selon I' article 37 de la Loi , ne sont pas remplies prima

facie;
c. L' Appel d' offres est termine et ne peut etre repris.

(56) Au surplus , e11es al1eguent que Ie Transporteur est ilegalement mis en cause.

DEPOT DE LA DEMANDE DE REVISION HORS DELAI

Position des Requerantes

(57) Les Requerantes affrment qu en vert de I'article 37 de la Loi , une demande de
revision devant la Regie doit etre introduite avec celerite et diligence. Or, Ie delai du
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depot d'une demande en revision generalement observe par la Regie est de 30 jours. II
faut des circonstances exceptionnelles pour justifier un delai superieur it celui-ci.

(58) Les Requerantes plaident que les excuses presentees par les Demanderesses ne sont
pas valables afin de justifier leur retard.

(59) Ainsi, la demarche des Demanderesses aupres du gouvernement n est pas une

circonstance exceptionnelle pouvant justifier un delai superieur. Selon les Requerantes
cette demarche demontre plutot que les Demanderesses avaient pleine connaissance des
elements qui fondent leur Demande des mai 2012. Dans la mesure ou e11es pouvaient
entreprendre leur demarche aupres du gouvemement, rien ne les empechait de Ie faire
egalement aupres de la Regie.

(60) De meme, la demande faite par les Demanderesses aupres du Distributeur en
mai 2012 de reevaluer les couts de raccordement en utilisant les informations de l'Etude
signale cette connaissance des elements qui fondent leur revision. La connaissance du fait
nouveau, s il y a fait nouveau, debutait donc en mai 2012 et Ie depot de la Demande en
novembre est tardif.

(61) Selon les Requerantes , les discussions entre les Demanderesses et leurs partenaires
du Parc eolien Meshta-Nutin pour decider de la strategie it suivre dans ce dossier n est pas
non plus un motif valable , une circonstance exceptionnelle justifiant un delai superieur.

(62) Enfin, Ie motif du delai lie it la recherche d'un expert est sans fondement. D'une

part, il est clair de la procedure amendee que Ie fait nouveau, s il y en a un, etait

suffsamment connu des Demanderesses des mai 2012 pour que celles-ci entament une
demarche aupres du gouvernement.

(63) D' autre part, les Requerantes plaident qu en droit, il ne peut y avoir au soutien
une demande de revision, un element extrinseque it la demande originale.

(64) Pour toutes ces raisons , les Requerantes concluent que Ie delai d' introduction de la
Demande n a pas ete respecte et que les Demanderesses n ont pas agi avec celerite , ce qui

rend la demande irrecevable.
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Position des Demanderesses

(65) Les Demanderesses, pour leur part, indiquent que la demande de revision est
presentee dans les delais. En effet, elles alleguent que Ie point de depart du calcul du delai
raisonnable n ' est pas Ie 18 novembre 2011 , so it la journee de publication de la Decision.

(66) Le delai de 30 jours allegue par les Requerantes ne doit pas etre considere comme
etant un delai fixe , puisque l'article 37 de la Loi doit etre interprete largement.

(67) Les Demanderesses indiquent que dans la decision D-2000- , la Regie a precise
que Ie delai de 30 jours n est qu un indicatif de ce qui constitue 

(( 

generalement Ie temps
normal 

~~ 

pour introduire une demande en revision aupres de la Regie. Elles sont d' avis
que la decouverte d'un fait nouveau et les circonstances exceptionnelles entourant les
parties impliquees de meme que la chronologie des evenements justifient Ie depot de la
Demande dans un delai plus long que 30 jours.

(68) Elles soutiennent que Ie deIai raisonnable, reconnu en jurisprudence, devrait
commencer it courir it compter de la connaissance du fait nouveau qui fait l' objet de la
demande de revision.

(69) Selon les Demanderesses , Ie delai pour deposer leur demande de revision a
commence it courir it la fin du mois d' octobre 2012, soit au moment ou elles ont rer;u la
confirmation de 1a par de leur expert. Selon ce dernier, les Requerantes ont supposement
commis une erreur dans l' anal yse du scenario d' integration Ie plus avantageux du point de
vue technico-economique lors de l' etude d' integration realisee pour leurs projets
presentes dans Ie cadre de l' Appel d' offres.

(70) Les Demanderesses indiquent qu il ne peut leur etre reproche de
intente leur recours alors qu elles n etaient pas ,en possession de tous
essentiels leur permettant de connaitre leurs droits.

ne pas aVOlr

les elements

(71) Elles plaident subsidiairement que si la Regie n ' accepte pas la fin octobre comme
etant Ie debut du delai raisonnable , les discussions avec les autorites gouvernementales et

Dossier R-3434-99.
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la communaute innue d' Essipit constituent des circonstances exceptionnelles les ayant
empechees de deposer la Demande avant Ie 5 novembre 2012.

EXISTENCE D'UN FAIT NOUVEAU

Position des Requerantes

(72) Selon les Requerantes , les resultats de l'Etude obtenus en avril 2012 ne peuvent
constituer un fait nouveau au sens du paragraphe 1 du premier alinea de I' article 37 de la
Loi car ils sont survenus apres la prise en delibere du dossier. Elles sont d' avis que la
demande de revision est irrecevable it sa face meme.

(73) A. cet egard, elles renvoient it la decision D-2002-219 de la Regie qui mentionne
1es trois elements devant se retrouver de maniere concomitante pour satisfaire it la notion
de fait nouveau. De cette decision , elles citent Ie passage suivant lO :

(( (... J les faits qui surviennent apres la prise en delibere du dossier ne peuvent
etre consideres comme des faits nouveaux au sens de la Loi puisque, par
definition, ces faits n 'existaient pas au moment du delibere. Le fait nouveau doit
donc exister avant la prise en delibere et n 'etre decouvert qu 'apres la prise en
delibere. Ainsi, decouvrir un fait nouveau signife que I 'on decouvre pour la
premiere fois apres I 'audience un fait nouveau, et ce, malgre des demarches
adequates.

Ce concept de faits nouveaux doit etre rigoureusement applique par un regulateur
economique sinon, il instaure un systeme d' instabilite decisionnelle prejudiciable
a I' interet public. En effet, si des faits posterieurs a une decision pouvaient
permettre de la reconsiderer, les decisions de la Regie seraient a chaque occasion
susceptibles d'etre revisees compte tenu que les faits sont en perpetuels
changements ou evolution 

~~.

(74) De plus , les Requerantes soulignent qu il y a une absence de connexite entre les
resultats de l'Etude effectuee it l' exterieur du processus d' appel d' offres et Ie resultat qui

Dossier R-3486-2002.
2002-219 17.
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pouvait decouler de cet appel d' offres , car ces resultats constituent un element etranger au
processus de I'Appel d'offres deja approuve et termine

(75) Enfin, quant it l' argumentaire des Demanderesses que c est Ie scenario B lui-meme
qui constitue Ie fait nouveau, et que celui-ci etait existant au moment du delibere, les

Requerantes croient que cet argument est vide de sens. A tout Ie moins, les
Demanderesses auraient du l' invoquer a ce moment- , entreprendre une action pour
connaltre les resultats de ce scenario mais elles ont refuse de Ie faire. Selon les
Requerantes , il est maintenant trop tard pour ce faire.

Position des Demanderesses

(76) Les Demanderesses plaident que la decouverte d'un scenario d' integration au
reseau plus avantageux du point de vue technico-economique constitue un fait nouveau
qui , s il avait ete connu en temps utile, aurait pu justifier une decision differente de la
Regie selon l' article 37 alinea 1 (1 ) de la Loi.

(77) Les Demanderesses citent a cet effet un texte de Jean-Pierre Vilaggi dans lequel 
indique que trois elements sont necessaires pour que I' on puisse parler d 'un fait nouveau
so it la decouverte, posterieure a 1a decision, de ce fait nouveau, la non-disponibilite de
l' element au moment de I' audition et Ie critere determinant de I' element sur Ie sort du
litige s i1 eut ete connu en temps utile 12

(78) Les Demanderesses plaident qu elles n ont pu decouvrir l' existence du Scenario B
' apres que la Regie ait rendu sa Decision. De plus, ni les Demanderesses, ni leur

procureur, ni leur expert n avaient la possibilite de connaltre l' existence de ce Scenario B
au moment de l' audition de la demande initiale , car I'Etude etait du ressort exclusif du
Transporteur. Selon les Demanderesses, seul Ie Transporteur a acces aux donnees de
raccordement.

(79) Les Demanderesses affirment que la decision de la Regie aurait ete differente si 
Scenario B avait ete connu avant qu elle rende sa Decision. Dans ce dernier cas, elles

auraient alors pu bcncficier d 'un contrat d' approvisionnement avec Ie Distributeur.

Piece C-HQT-HQO-0014 , par. 29.
Piece B-0073 : M P. VILLAGGI, (( La justice administrative Droit public et administratif Collection de

droit 2012-2013 , vol. 7 , Cowansville, Ecole du Barreau du Quebec, 2012 , p. 141.
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(80) Les Demanderesses soutiennent que les elements permettant Ie Scenario B

existaient bel et bien a l' ete 2010, au moment de l' analyse des soumissions. Elles
alleguent que, sans Ie manque de diligence des Requerantes, ce scenario aurait ete
applique a leur soumission a l' etape 3 du processus d' evaluation des soumissions.

APPEL D' OFFRES TERMINE ET NE POUV ANT ETRE REPRIS

Position des Requerantes

(81) Les Requerantes plaident en premier lieu que Ie processus de l' Appel d' off res est

termine et que la Decision a acquis l' autorite de la chose jugee.

(82) Selon elles , la Regie a deux pouvoirs decoulant d'une juridiction administrative et
attribuee et ceux-ci ont ete pleinement exerces par la Regie.

(83) Le premier pouvoir est prevu a l'article 74.1 de la Loi. Celui-ci prevoit
approbation de la procedure d' appel d' offres et d' octroi ainsi que du code d' ethique sur

la gestion des appels d' offres. Ce pouvoir devolu a la Regie a ete exerce par la mise en
place et I' approbation du processus d' Appel d' offres et d' un code d' ethique 13 . Dans ce
contexte , l'article 74. 1 de la Loi n est plus d' aucune pertinence afin d' evaluer la portee de
la Decision, cette derniere ayant ete rendue au terme de l' application de l'article 74. 2 de
la Loi.

(84) Le deuxieme pouvoir est prevu a I ' article 74.2 de la Loi et consiste a surveiller
application de cette procedure d' appel d' offres ainsi que de celIe du code d' ethique.

Selon les Requerantes, par l'emission du rapport de constatations I4 et de la Decision
, la

Regie a epuise Ie pouvoir de surveillance decoulant de cet article. D' ailleurs, la Regie
' est prononcee aux paragraphes 39 a 41 de la Decision , concernant I' exercice de la

discretion dans Ie cadre de l' Appel d' offres en regard de la discretion exercee par Ie
Distributeur sur les propositions des Demanderesses.

Dossier R-3462-2001 , decision 0-2001- 191.

Rapport de constatations - SAO-2009- , 11 juiUet 2011.
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(85) Selon les Requerantes , Ie pouvoir de surveilance a cet egard a donc ete exerce. La
Regie est des lors 

functus offcio et elle ne peut exercer son pouvoir de surveilance une
seconde fois.

(86) Le deuxieme point que soulevent les Requerantes est l' absence de pertinence des
allegues de la Demande.

(87) Ainsi , les Demanderesses n alleguent aucun manquement, defaut ou contravention
dans Ie processus suivi dans l'Appel d'offres ou au code d' ethique. Elles n alleguent pas
que les estimes faits par Ie Transporteur dans Ie cadre de l' Appel d' offres sont non
conformes. Elles souhaitent plutOt que les resultats d'un exercice externe ai' Appel

offres soient utilises sans pour autant modifier Ie processus d' Appel d' offres lui-meme.

(88) Ces resultats ne peuvent soutenir la Demande.

(89) Au surplus , les Requerantes argumentent que la Regie ne possede pas la juri diction
necessaire pour trancher un differend resultant du processus d' adjudication. Selon elles , la

Regie n ' a pas la competence pour regler un different contractuel ou une plainte resultant
du processus d' adjudication. A cet egard, I' article 31 alinea 1 (5 ) de la Loi ne leur permet
pas d' etendre la portee des articles 74. 1 et 74.2 de la Loi.

(90) La Regie ayant une competence attribuee, elle ne peut outrepasser les pouvoirs
conferes par la Loi. C' est pourquoi la question de savoir si Ie Scenario B est pertinent ne
releve pas de la competence de la Regie, mais plutot de celie des tribunaux de droit
commun.

(91) Enfin, Ie principe de l' egalite entre soumissionnaires ne permet pas de reprendre Ie
processus d' evaluation des soumissions sur la base d' intrants ne figuant pas au document

Appel d' offres.

Position des Demanderesses

(92) Les Demanderesses font valoir que la Regie possede un large pouvoir de
surveilance. Elles citent it cet effet la decision Domtar l5 confirmant que la Regie dispose

Domtar inc. c. Produits Kruger ltee (2010) RlQ. 2312 (C.A.
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de tous les moyens s offrant a elle pour exercer sa competence , incluant l' imposition des
mesures de redressement appropriees. Elles sont d'avis que la Regie doit exercer son
pouvoir de surveilance et de controle considerant que Ie scenario d' integration approprie

' a pas ete considere lors de l' Appel d' offres.

(93) Les Demanderesses indiquent que leur demande de revision se distingue de
1 ' affaire Tembec 16 puisqu il s agissait, dans ce dernier cas , d' un differend de nature privee

un soumissionnaire se sentant lese , relevant ainsi de lajuridiction de la Cour superieure.

(94) Les Demanderesses soulignent que dans l' affaire Energie Brookfield Marketing
, la Regie a decide qu elle avait competence pour annuler un appel de qualification.

Dans cette meme affaire , la Regie avait rejete I ' argument du Distributeur selon lequel elle
aurait qu un role administratif et que son pouvoir n en soit qu un de surveillance.

(95) Elles ajoutent egalement que Ie principe d' egalite entre les soumissionnaires n ' est
pas en jeu puisqu elles ne demandent pas a la Regie d'utiliser l' etude d' integration
realisee aI' exterieur de la procedure d' Appel d' offres afin d' en modifier les resultats
mais de constater que des donnees erronees ont ete utili sees par les Requerantes dans
I'analyse de leurs soumissions deposees dans Ie cadre de I'Appel d' offres.

(96) De plus, un seul contrat d' approvisionnement a ete conclu pour un projet
autochtone pour une quantite de 24 MW dans Ie cadre de l' Appel d' offres. Considerant
que Ie bloc de 250 MW d' energie eolienne issu de projets autochtones n a pas ete

completement attribue, la demande de revision des Demanderesses n est pas en conflit
avec Ie principe d' egalite des soumissionnaires.

4.4 MISE EN CAUSE ILLEGALE DU TRANSPORTEUR

(97) Selon les Requerantes, la Demande de revision porte exclusivement sur les
activites relatives au Distributeur. L' etude realisee par Ie Transporteur dans Ie cadre de
l' Appel d' offres constitue un intrant realise dans ce cadre et administre selon la methode
prevue it l'article 2. 5 du document d' appel d' offres. En consequence , il n existe aucune
assise factuelle permettant de mettre en cause Ie Transporteur dans la presente instance.

Tembec c. Regie de l' energie E. 2007- 1028 (C.

Dossier R-3806-2012, decision 0-2012- 142.
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Qr.J. J)'E . 1//:\. B.

~~~

(98) Les Demanderesses demandent a la Regie de revoir Ie dossier selon, d 'une part
son pouvoir de revision prevu a l'article 37 a1inea 1 (10) de la Loi et, d' autre part, selon
son pouvoir de surveilance des procedures d'appels d' offres et d'octroi prevu aux
articles 74. 1 et 74.2 de la Loi.

(99) Les Requerantes nient Ie bien-fonde de la Demande sous l' un et l' autre des pouvoirs

de la Regie et demandent a cette derniere de la declarer irrecevable et de la rejeter.

(100) n y a lieu d' examiner 1a demande des Requerantes pour chacun de ces pouvoirs.

DEMANDE DE REVISION

(101) L'article 37 alinea 1 (1 ) de la Loi se lit comme suit:

(( 37. La Regie lJeut ojjce ou sur demande reviser ou revoquer toute decision
qu 'elle a rendue:

lorsqu ' est decouvert un fait nouveau qui, s il avait ete connu en temps utile,
aurait pu just(fier une decision d(fferente; (... J ~~. (nous soulignons J

(102) Comme il peut etre constate du libelle de I' article 37 de la Loi , la Regie a une
certaine discretion pour agir en revision ou revocation.

(103) L'auteur Yves Ouellette ecrit que lorsque Ie texte de la loi est redige en termes
permissifs et non imperatifs, cela ne veut pas dire que Ie mecanisme de revision soit
entierement discretionnaire , mais que Ie tribunal administratif dispose neanmoins d' une
certaine discretion pour, entre autres, rejeter sommairement les demandes de reexamen

il considere sans merite ou comme un abus de procedure.

Y. OUELLETTE Les tribunaux administratif au Canada Montreal , Themis, 1997 , p. 512.
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(104) Dans Ie cas present, les Demanderesses basent leur demande en revision sur la
decouverte d' un fait nouveau, soit Ie cas prevu a l' article 37 alinea 1 (10) de la Loi. A cet
egard , la Regie , dans la decision D-2012-090 indiquait :

(( 

fJ9) En matiere de demande de revision en vertu de l'article 37 alinea 1 (10

la Loi, la Regie do it, pour y donner ouverture, cons tater I 'existence d 'un fait

nouveau qui, s if avait ete connu en temps utile, aurait pu justifer une decision
diferente. Ii est egalement de jurisprudence constante que la revision ne peut etre
Ie moyen deguise d 'un appel par lequel la seconde formation substituerait sa
propre appreciation des faits.

(20) L' intervention de la formation en revision sur Ie fond du dossier n 'est
permise qu 'une fois qu 'est etablie l'existence du fait nouveau mentionne au
paragraphe precedent.

(21) La doctrine definit de la far;on suivante la notion de 

(( 

fait nouveau ii :

(( 

Ainsi, decouvrir un fait nouveau au sens du paragraphe de ces articles signifie
que l'on decouvre vour la 

(( 

vremiere fois ii apres I 'audience un fait nouveau, et
, malgre des demarches adequates. Decouvrir un fait nouveau ne sif!nifie donc

pas 

(( 

obtenir ii apres I 'audience une information vertinente. De plus, decouvrir
un fait nouveau ne veut pas dire decouvrir un temoignage de plus au sujet d '

fait deja discute au proces.

En fait, trois elements sont necessaires pour que I 'on puisse parler de la
decouverte d' unfait nouveau:

1) la decouverte, posterieure a la decision, d' unfait nouveau;
2) la non disponibilite de cet element au moment de I ' audition;
3) Ie critere determinant qu 'aurait eu cet element sur Ie sort du litige, s il eut ete

connu en temps utile.

Soulignons ainsi qu 'une nouvelle interpretation jurisprudentielle n 'est pas un fait
nouveau au sens du paragraphe de ces articles. Ne serait pas non plus un fait
nouveau que d' invoquer un nouvel argument de droiP . (notes de bas de page
omises) 

~~. 

(no us soulignonsJ

Dossier R-3792-20 12.

I.-P. Villaggi Droit public et administratif Collection de droit 2006-2007 , vol. 7 , Cowansvile , Yvon Blais
2006 , p. 135.
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(105) Compte tenu des faits et des circonstances entourant la connaissance de ce fait, la
Regie, au paragraphe 40 de cette decision, en arrive a cette conclusion:

(( 

Le fait nouveau doit donc exister avant la wise en delibere et n 'etre decouvert
qu ' pres celle-ci. Ainsi, decouvrir un fait nouveau signife que I 'on decouvre pour
la premiere fois, apres I 'audience, un fait nouveau, malgre des demarches
adequates, tel que deja enonce par la Regie dans sa decision D-2002-219 :

Ce concept de faits nouveaux doit etre rigoureusement aTJllique par
un regulateur economique sinon. il instaure un svsteme d' instabilite
decisionnelle pre;udiciable a I' interet public. En effet, si des faits
posterieurs a une decision pouvaient permettre de la reconsiderer, les
decisions de la Regie seraient a chaque occasion susceptibles d' etre
revisees compte tenu que les faits sont en pelpetuels changements ou
evolution 

" ~~ 2) . (nous soulignons J

(106) Les Requerantes contestent la demande de revision puisqu il ne s agit pas d'un fait
nouveau au sens de la Loi et puisque cette demande aurait ete deposee hors delai.

1.1 EST-CE QU'IL S' AGIT D' UN FAIT NOUVEAU?

(107) Les Demanderesses plaident que Ie fait nouveau est I' existence d ' un potentiel de
scenario de raccordement a un cout plus bas a l' ete 2010. Selon elles , Ie Transporteur
avait la possibilite de calculer ce scenario car les elements factuels (Iignes de transport
existantes et autres) sur lesquels il aurait pu s ' appuyer pour se faire existaient. Elles
croient que c ' est Ie scenario qu ' aurait du envisager Ie Transporteur.

(108) La Regie juge qu 'un potentiel de scenario de raccordement, que la seule possibilite
d 'un tel scenario, ne peut constituer un fait nouveau comme I' alleguent les

Demanderesses.

(109) La Regie est d' avis que pour etre qualifie de fait nouveau , encore doit-il s agir d'

fait. Le Petit Robert 2013 definit Ie mot ((fait)~ comme suit:

Dossier R-3486-2002.
Le Petit Robert 2013 , Josette Rey-Oebove et Alain Rey, Les Editions Le Robert.
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(( 

Fait: n. m. 1. Acte, action. (oo .) .2. Ce qui a eu lieu ou ce qui existe. Ce qui
existe reellement; ce qui est du domaine du reel en opposition a idee, a reve a
imagination. Dr. Tout evenement materiel. Sc. Ce qui est reconnu, constate par
I 'observation. contraire Abstraction, idee, theorie 

~~.

(110) Selon la preuve , un scenario d' integration est Ie resultat d'une reflexion et d'une
analyse portant sur les elements existants du reseau de transport et les elements proposes
par Ie projet des Demanderesses. Sans cette reflexion et cette analyse, Ie scenario

integration ne peut exister.

(111) Or, it l' ete 2010, Ie scenario d' integration it couts plus bas auque1 referent les
Demanderesses (Ie Scenario B) ne faisait pas encore partie du domaine du reel. 1I est
theorique, une simple possibilite et non un fait. Meme si la these selon laquelle ce
scenario d' integration a couts plus bas aurait du exister etait retenue, cela ouvrirait la
porte a une faute dans le traitement du processus d' appel d' offres , mais pas a une revision
en raison d' un fait nouveau.

(112) Le fait invoque aux fins d' une revision sous I'article 37 alinea 1 (1 ) de la Loi doit
etre reel , concret, avant la prise en delibere. II ne peut etre constitue d'une hypothese ou

une possibilite. Decider autrement, pariculierement en matiere de regulation economique
aurait pour effet d' instaurer un systeme d' instabilite decisionnelle prejudiciable a l' interet

public.

(113) Dans Ie cadre du present dossier, Ie scenario d' integration a couts plus bas est
devenu concret par les resultats de l'Etude au mois d' avril 2012 , soit quelques mois apres
que la Decision ait ete rendue. En consequence, puisqu il ne satisfait pas au critere de
existence prealable au delibere , il ne peut s agir d'un fait nouveau au sens de l'article 37

alinea 1 (1 ) de la Loi.

1.2 EST-CE QUE LA DEMADE DE REVISION A ETE DEPOSEE HORS DELAI?

(114) Par ailleurs , me me si la Regie avait accepte qu une hypothese puisse etre un fait
nouveau, existant avant Ie delibere, elle juge que la demande en revision a ete deposee
hors delai.
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(115) Dans sa decision D-2000- , la Regie examinait Ie cadre legislatif applicable au
delai pour deposer une demande en revision et en arrive a la conclusion suivante :

(( 

La Regie ne peut prescrire un deIai fixe et elle doit en consequence examiner
to utes les circonstances de I 'affaire pour decider du delai raisonnable

introduction de la demande en revision.

(.. . J

Cependant, la Regie considere qu 'un delai de trente jours constitue generalement
Ie temps normal pour introduire une demande en revision. Apres ce delai de
trente jours, Ie demandeur doit justifer les motif qu il considere valables pour
I 'excMer. Les motif it etre apprecies par la Regie pour justifer Ie delai doivent
englobeI' toutes les circonstances de chaque affaire, les causes du retard, Ie
contexte et la finalite de la Loi, la nature des enjeux, de meme que la
determination des consequences de l'accueil du recours ou son refus. C'est
I 'ensemble de tous ces motif qui doit etre considere pour apprecier Ie delai
raisonnable d'introduction du recours en revision 

~~.

(116) Dans Ie cadre d 'une demande de revision introduite en vert de I' aricle 37 alinea 1 (1
de la Loi , soit la decouverte d' un fait nouveau, Ie delai raisonnable commence a courir a
compter de la decouverte du fait nouveau

(117) Les Demanderesses pretendent que la connaissance de ce fait nouveau s est
deployee en deux elements , soit avec la reception de l'Etude en avril 2012 , puis par la
confirmation sur une base pre liminaire reyue de leur expert en octobre 2012. La
connaissance s est donc cristallsee a la fin du mois d' octobre 2012 et c est a partir de ce
moment que Ie delai raisonnable doit commencer a courir.

(118) Dans son ouvrage , I' auteure Julie McCann mentionne :

(( 

En effet, il sera it inequitable et contraire aux fondements memes des delais
extinctif de permettre I 'extinction d 'un recours pour lequel les fondements
juridiques etaient inconnus de la part du titulaire du droit ou inexistants. On ne

Supra note 8.

DossierP- 110- 137R, decision 0-2001- 162.

J. McCann Prescriptions extinctives et fins de non-recevoir Montreal , Wilson & Lafleur, 2011 , p. 130.
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saurait reprocher a une partie de ne pas intenter de recours alors qu 'elle n 'est
vas en possession de tous les elements essentiels lui vermettant de connaltre ses
droits

~~. 

(nous soulignons J

(119) La Regie ne retient pas la pretention des Demanderesses selon laquelle la
connaissance du fait nouveau s est (( cristallisee ~~ en octobre 2012. L' element essentiel au
recours de la Demanderesse est I 'Etude avec Ie scenario d' integration a un cout plus bas
reyue en avril 2012. Elle ne croit pas que la confirmation pre liminaire par un expert etait
essentielle.

(120) La Regie en arrive a cette conclusion en raison des gestes poses par les

Demanderesses. En effet, dans les jours qui ont suivi la reception de I 'Etude, elles ont

demande au Distributeur de reconsiderer les couts du scenario d' integration en fonction
de cette demiere , sans attendre cette confirmation. A la suite d' une reponse negative de sa
part, elles ont communique des Ie mois de juin, soit avant la confirmation de leur expert
avec les autorites gouvernementales et avec ses partenaires d' affaires pour discuter de
diverses demarches qui pouraient lui etre offertes afin que Ie projet eolien puisse voir
Ie jour.

(121) La Regie croit que les Demanderesses auraient pu deposer au meme moment leur
de man de en revision, sans avoir a attendre une confirmation par un expert, confirmation
qui , au surplus , n ' est que preliminaire.

(122) La Regie juge que les difficultes que les Demanderesses ont pu rencontrer afin de
consulter leurs partenaires d' affaires, ou pour leurs discussions avec les auto rites

gouvemementales , ne constituent pas ces circonstances particulieres justifiant Ie retard du
depot au 5 novembre 2012.

(123) Pour l' ensemble de ces raisons , la Regie accueille la requete en irrecevabilite

relative a la demande de revision sous I'article 37 alinea I (l0 ) de la Loi.
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EXERcICE DU POUVOIR DE SURVEILLANCE

(124) Dans la decision D-2012- 142 , la Regie a procede avec so in a une revue des
pouvoirs que lui confere la Loi en matiere d' approvisionnement, d' appel d' offres et

octroi de contrat. A cet egard, elle note ceci :

(( 

(60) 11 ressort clairement du debat que la Regie doit trancher entre deux visions
diametralement opposees des pouvoirs qu 'elle possede en matiere

approvisionnement et d' appel d' offres. D' une part, Ie Distributeur soutient que
ces pouvoirs sont de deux ordres, Ie premier, d 'ordre 

(( 

decisionnel permet it la
Regie d' approuver Ie plan d' approvisionnement, la procedure d' appel d'offres et
les contrats qui en suivent, Ie second, d 'ordre administratif permet it la Regie
de surveiler l'application de la procedure d'appel d'offres et d'emettre un
rapport de constatations qui sera pris en compte au moment de I 'approbation des

contrats. D 'autre part, les autres participants, unanimes sur cette question,
soutiennent qu 'il existe un 

(( 

continuum de pouvoirs 

)) 

qu 'exerce la Regie tout au
long d'un processus debutant avec la definition des movens d' alJprovisionnement
et menant it I 'attribution de contrats. pouvoirs que la Regie lJeut exercer it tout
moment au cours dudit lJrocessus

(61) Pour les motifs exprimes ici-bas, la Regie ne retient pas la vision du
Distributeur. Avant d' elaborer sur ces motifs, la Regie juge utile de proceder it
une revue des pouvoirs que lui confre la Loi en matiere d 'approvisionnement

appels d'offres et d' octroi de contrats 

~~. 

(nous soulignonsJ

(125) Dans Ie cadre de cette revue, elle juge utile de reproduire in extenso la partie de la
decision D-2001- 191 traitant du cadre d' intervention de la Regie en ce qui a trait a la
Procedure ainsi qu au Code d' ethique applicables aux contrats d' approvisionnement du
Distributeur, dont la citation suivante :

(( 

La Regie entend assurer que I 'application de la Procedure d' appel d'offres et
d 'octroi se fasse en toute equite et permette de favoriser I 'octroi des contrats

approvisionnement sur la base du prix Ie plus bas pour la quantite d' electriclte
et les conditions demandees. Elle considere que son role de surveilance doit etre
rempli tout au long de la Procedure d'alJlJel d' ofJres et d'octroi ~~. (nous

soulignonsJ

Dossier R-3806-2012.
Dossier R-3642-200 1.
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(126) A la suite de l'analyse de ce cadre, elle parvient a la conclusion que les pouvoirs
elle exerce font partie d' un continuum de pouvoirs qu elle peut exercer tout au long

un processus debutant avec l' approbation du plan d' approvisionnement et se terminant
par I' approbation des contrats.

(127) Enfin toujours
paragraphe 102 :

dans sa decision D-2012- 142 la Regie indiquait

(( (...

J 1. Le pouvoir de surveilance prevu a I 'article 74. de la Loi et decrit dans
la decision D-2001- 191 , tel que rapporte au paragraphe 86, laisse notamment
mais non limitativement Ie pouvoir a la Regie de consigner ses commentaires
dans un rapport de constatations dirige au Distributeur et au fournisseur choisi
afin de les aviser de potentiels probU:mes en vue de I 'approbation du contrat;

2. Lors du depOt du contrat par Ie Distributeur pour approbation, ce dernier doit
concilier les constatations du rapport de la Regie avec Ie contrat soumis 

~~.

(128) Comme il peut etre constate a la lecture des paragraphes precedents , l'exercice du

pouvoir de surveilance de la Regie en vert des articles 74. 1 et 74.2 de la Loi peut avoir
cours tout au long du processus d' appel d' offres et d' octroi.

(129) Ce processus se termine par l' approbation des contrats par la Regie a la suite de
I'appel d' offres. Dans Ie cadre du present dossier, cela signifie que Ie processus s est
termine par la Decision. En consequence, la Regie a pleinement exerce sa competence

dans Ie cadre de I'Appel d' offres.

(130) Le seul recours possible lorsque la Regie a pleinement exerce sa juridiction est la
demande de revision prevue a I' article 37 de la Loi et , pour les motifs mentionnes
precedemment, ce recours est juge irrecevable.

(131) Enfin, les Demanderesses avaient demande une ordonnance de confidentialite pour
certains des documents qu ' elles avaient deposes dans Ie cadre du present dossier.

(132) Eu egard a la presente decision, la Regie ne rend pas une telle ordonnance et
retourne aux Demanderesses 1es documents pour lesquels la confidentialite etait
demandee.
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(133) Enfin, considerant les conclusions auxquelles en arrive la Regie a la presente
decision, il est desormais inutile qu elle se prononce sur la requete en rejet de la Mise en
cause Deloitte.

(134) Pour ces motifs

ACcUEILLE la requete en irrecevabilite;

REJETTE la demande en revision et d' exercice du pouvoir de surveillance.

Lise Duquette

Regisseur
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Deloitte inc. representee par M Jean Lortie;
Hydro-Quebec dans ses activites de distribution et Hydro-Quebec dans ses activites
de transport representees par M Adina-Cristina Georgescu et M Pierre Paquet;

Tshiuetin Energie S.E.c. et Hydromega services inc. representees par M Andre
Turmel.


